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Reglements de la Municipalite de Bolton-Est 

By-Law of the Municipality of Bolton-Est 

PROVINCE DE QUEBEC 

MRC DE MEMPHREMAGOG 
MUNICIPALITE DE BOLTON-EST 

REGLEMENT NUMERO 2017-337 
abrogeant les reglements 239-2011 et 
2016-324 intitule 
COMITE CONSUL TATIF EN 
ENVIRONNEMENT 

ATTENDU QU'EN vertu du chapitre V, section I, article 19 de la Loi sur Jes

competences municipales, toute municipalite locale peut adopter des reglements 

en matiere d'environnement ; 

ATTENDU QUE le conseil municipal souhaite modifier son reglement de

constitution de son comite consultatif en environnement ayant pour mandat 

principal d'eclairer le conseil sur les questions d'ordre environnemental pouvant 

avoir un inten§t ou une incidence pour le territoire de la municipalite; 

ATTENDU QU'un avis de motion a dument ete donne lors d'une seance tenue le

13 novembre 2017; 

ARTICLE 1: Preambule 

Le preambule fait partie integrante du present reglement. 

I ARTICLE 2 : Constitution et mandat du Comite consultatif en 
� environnement 

II est par les presentes constitue un comite consultatif en environnement, connu 

sous le nom «Comite consultatif en environnement de Bolton-Est» (CCE) pour les 

fins ci-apres enoncees 

Faire des recommandations au conseil municipal sur toutes questions et 
demandes specifiques a l'environnement; 

- Recommander au conseil des programmes et des projets en matiere
d'environnement;

- Recommander au conseil des modifications a tout programme ou projet
relatif a l'environnement;

- Recommander toute mesure ou action permettant d'atteindre les objectifs
et les orientations portant sur l'environnement au plan d'urbanisme;

- formuler des avis et des recommandations eu egard a la reglementation
municipale touchant a l'environnement;

- Recommander au Conseil des demarches et des outils de promotion et de
sensibilisation en regard aux programmes ou de tout autre sujet pertinent
sur la protection de l'environnement.
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Composition du CCE 

Le Comite consultatif en environnement est compose de neut (9) membres 

resident de Bolton-Est. Un maximum de deux membres du Conseil municipal de 
la municipalite de Bolton-Est pourront sieger et un maximum de quatre (4) de ces 

membres representant une association vouee a la protection de l'environnement. 

Advenant qu'un representant d'association desire debattre d'un sujet ou d'un 

projet de son association impliquant une participation financiere de la municipalite, 

ii doit en obtenir l'autorisation par resolution de son conseil d'administration. Le 
maire peut d'office assister aux reunions du CCE et prendre part aux discussions. 

ARTICLE 4: Nomination et terme des membres du CCE 

Tous les membres du Comite consultatif en environnement sont dOment nommes 

par resolution du conseil de la municipalite de Bolton-Est. 

Le terme d'office des membres est d'un (1) an a partir du premier jour du mois de 
janvier. Le renouvellement des mandats est effectue par resolution du Conseil. 

ARTICLE 5: Participation aux assemblees du comite 

Le fait de ne pas assister a trois (3) assemblees consecutives du comite, sans 
motif valable, le membre est reputer inhabile a sieger et rend sa fonction vacante. 

De plus, une presence de 75% du rant une annee est obligatoire pour etre membre 

du comite, afin qu'un suivi des dossiers soit efficace. Les presences sont prises a

chaque assemblee et un tableau annuel est produit afin de contr6Ier la presence 

de 75%. 

ARTICLE 6: Remuneration 

Les membres du comite ne re9oivent aucune remuneration pour l'exercice de leur 
fonction. 

ARTICLE 7: Personne ressource assignee d'office 

Le fonctionnaire designe responsable de l'environnement est d'office le secretaire 

du Comite consultatif en environnement. A ce titre, ii dresse l'ordre du jour, 

convoque la tenue d'une reunion, depose aux membres du comite les dossiers 

qu'ils doivent etudier, assiste et participe aux assemblees comme personne 
ressource, redige les proces-verbaux et fait le suivi au Conseil de la municipalite 

de Bolton-Est des recommandations du CCE. Cette personne a le droit de parole 
et d'intervention au cours de la reunion mais n'a par contre pas le droit de vote. En 

son absence la reunion sera consideree comme reunion de travail seulement et 
aucune decision formelle ne peut etre prise. 

ARTICLE 8: President du comite 

Le comite designe un president parmi ses membres. En son absence, les 

membres du comite designent parmi eux un president de session qui est en poste 
pour la duree de la reunion. Le president confirme le quorum, veille a ce que le 
quorum soit maintenu tout au long de la reunion, ouvre la reunion, fait la lecture 

de l'ordre du jour, appelle les dossiers et les questions soumises a l'etude du 

Comite, dirige les discussions et assure le maintien de l'ordre et du decorum. II 

appose, lorsque requis, sa signature sur un document du Comite. 
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ARTICLE 9 Duree du mandat du president 

La duree du mandat du president du Comite est de douze (12) mois a partir de sa 

nomination tel qu'indiquee au compte rendu. 

ARTICLE 10: Quorum 

Le quorum du comite consultatif en environnement est de quatre (4) membres. {II 

est souhaitable qu'il y ait au mains un (1) conseiller municipal et doit etre maintenu 

pendant toute la duree de la reunion). Toute decision prise en !'absence de quorum 

est entachee de nullite absolue. 

ARTICLE 11: Droit de vote et decision 

Chaque membre du comite nomme en vertu de !'article 4 du present reglement 

dispose d'un seul vote. Le president n'est pas tenu d'exprimer son vote, sauf en 

cas d'egalite des voix. Toute recommandation du comite est prise par voie de 

resolution adoptee a la majorite simple des membres presents. 

ARTICLE 12: Approbation du proces-verbal 

Le proces-verbal d'une assemblee du comite est transmis aux membres et au 

Conseil municipal aussit6t qu'il est disponible mais jamais plus tard que l'avis de 

convocation de la prochaine assemblee du CCE. Le proces-verbal de chaque 

assemblee du Comite consultatif doit etre approuve a l'assemblee subsequente. 

Le Comite consultatif peut alors y apporter les modifications ou corrections 

requises et ce, par voie de resolution. 

ARTICLE 13: Sous-comites 

Le Comite consultatif peut, par resolution, constituer des sous-comites afin 

d'etudier un sujet particulier. Un membre du CCE doit etre egalement nomme par 

resolution a faire partie de la table de concertation de la Missisquoi Nord. 

� 
1.l ARTICLE 14 Convocation 

Le Comite se reunit au besoin, selon la progression des dossiers. Les rencontres 

ont lieu approximativement huit fois par annee selon le calendrier etabli 

annuellement a la Municipalite de Bolton-Est. Un ordre du jour est transmis au 

prealable par la secretaire du Comite. 

A defaut d'une date de rencontre etablie lors de la reunion precedente, une reunion 

du Comite est convoquee par un avis de convocation livre par courrier electronique 

aux membres du Comite au mains trois (3) jours avant la tenue de la reunion. Le 

secretaire peut aussi convoquer les membres par telephone ou par tout autre 

moyen approprie et ce, au mains trois (3) jours avant la tenue d'une reunion. 

ARTICLE 15 Dossiers traites 

Lors d'une rencontre, les membres ne peuvent traiter que les dossiers ou 

questions prevus par l'avis de convocation. Cependant, un dossier ou une 

question peut etre ajoute a l'ordre du jour avec !'approbation de la majorite des 

membres presents. 
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ARTICLE 16 : Invites 

Le comite peut, de sa propre initiative ou a la demande du Conseil, recevoir toute 

personne concernee par un projet ou un dossier. Une personne qui desire 

rencontrer le comite doit transmettre une demande verbale ou ecrite au secretaire 

du comite et mentionner le dossier pour lequel la demande s'applique. 

ARTICLE 17: Rapport annuel 

En octobre de chaque annee, le CCE doit deposer aupres du Conseil les 

documents suivants pour fins d'approbation 

- un rapport sommaire des activites de l'annee;

- Le plan d'action de la prochaine annee : tout ajout a ce plan d'action en
cours d'annee doit prealablement etre soumis au Conseil et approuve par
resolution;

- Des previsions budgetaires de la prochaine annee pour les activites
prevues au plan d'action.

ARTICLE 18: Conflit d'interet 

Un membre du comite qui a un conflit d'interet dans un dossier ou une question 

soumise au comite doit declarer la nature de son interet et quitter le lieu de la 

reunion jusqu'a ce que le comite ait statue sur le dossier ou la question en cause. 

Le secretaire doit inscrire la declaration d'interet au proces-verbal de la reunion et 

indiquer que le membre a quitte le lieu de la reunion pour toute la duree des 

discussions sur le dossier ou la question en cause. 

ARTICLE 19: Huis Clos et confidentialite 

La reunion du comite se tient a huit clos. A la demande du Conseil ou a !'initiative 

du comite sur approbation du Conseil, le comite peut tenir une reunion publique 

dans le cadre de !'analyse d'un dossier specifique. 

Une recommandation du comite n'est pas officielle avant d'avoir ete deposee au 

Conseil. Les membres du comite ont un devoir de discretion a l'egard des 

deliberations et des recommandations du comite. 

ARTICLE 20: Abrogation des reglements anterieurs 

Le present reglement abroge le reglement N° 239-2011 constituant un comite 

constitutif en environnement. 

ARTICLE 21: Entree en vigueur 

e present reglement entre en vigueur conformement a 

oan Westland-Eby 

Maire 
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